
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 MAI 2012 À 9:00 HEURES : 
 
À la séance extraordinaire tenue le 17 mai 2012 à la salle municipale, sont 
présents les conseillers(ères) : Diane Talbot, Stanley Boucher, Kevin 
Mackey et Michel Choquette sous la présidence de la mairesse Mme 
Nathalie Bresse. 
 
Daniel St-Onge, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 
Étaient absents les conseillers(ères): André Tousignant et Michèle Thériault. 
 
Il est constaté et mentionné que l’avis de convocation a été signifié 
dans les délais requis par le Code municipal à tous les membres du 
conseil.  
 
Ouverture de la séance ordinaire à 9:00 heures.  
 
Madame la mairesse Nathalie Bresse déclare la séance ouverte. 
 
2. 

2012-05-97 RÉSOLUTION AYANT POUR OBJET DE PRÉSENTER UN PROJET 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
INSTALLATIONS SPORTIVES ET RECREATIVES - PHASE II : 

 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Stanley Boucher, APPUYÉ PAR le 
conseiller Kevin Mackey ET RÉSOLU :   
 
QUE la Municipalité d’Ascot Corner autorise la présentation du projet 
« Mise aux normes du terrain de tennis » au ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport dans le cadre du Programme de soutien aux installations 
sportives et récréatives-phase II; 
 
QUE la Municipalité d’Ascot Corner confirme son engagement à payer sa 
part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation 
continue de ce dernier; 
 
QUE la Municipalité d’Ascot Corner désigne monsieur Daniel St-Onge, 
directeur général comme personne autorisée à agir en son nom et à signer 
en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus; 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
3. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
Aucune. 
 
4.  

2012-05-98 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR   le conseiller Kevin Mackey QUE  la séance 
extraordinaire soit levée à 9 h 25. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
 
_____________________________     _____________________________ 

                       DANIEL ST-ONGE                NATHALIE BRESSE, MAIRESSE 
              DIR. GÉN. ET SECR.-TRÉS.   


